
 

 

 
 
 
 
 
 
 

 
COMPTE RENDU C.A. DU 06 SEPTEMBRE 2024 de 9h à 11h45 

 
Présents : Gilles BABAZ, Gérard SALLIERE, Pascale POULAIN, Christian PAILLY, 
Martine ROCHE, Sophie OLIER, Hubert LAMOUILLE, Corinne MONTAGNE, Gérard 
BOCCON , Marie France OLLIVARY, Claire WETZEL 
Excusée :  Marie Thérèse DUCRETET 
Invités comme spectateurs : Nicole ANTIGNY,  Emmanuel SAUVALLE   
 
 
Préparation de l'assemblée générale du 8 octobre 2023 à 18h15, après le tournoi qui 
débutera à 14h ( et non 14h30) 
 
 - sur la convocation auprès des 206 membres du BCLA (faite par Gilles BABAZ) figurent 

les sortants du C.A. : Christian PAILLY , Secrétaire Général , qui a donné sa démission; 
les autres sortants sont Gérard SALLIERE, qui ne se représente pas, Pascale 
POULAIN, et Gérard BOCCON, qui tous les deux se représentent . Il y a donc 4 
administrateurs à élire à l’AG, et pour l’instant 2 candidats se sont fait connaître, ayant 
été préalablement consultés par le CA pour leurs compétences à ces fonctions : Nicole 
ANTIGNY, qui pourrait remplacer Gérard SALLIERE; et Emmanuel SAUVALLE, qui 
pourrait remplacer Christian PAILLY.  
 

 - Lors de l’AG, qui sera animée par Gérard BOCON, le rapport moral (compte rendu de 
l’année ) sera fait par Gilles BABAZ, les principaux résultats seront présentés par 
Gérard SALLIERE qui pointera les chiffres clé , tout en restant à la disposition de ceux 
qui voudraient plus de détails (ces éléments globaux seront aussi fournis dans la 
convocation) ; la validation des comptes par les commissaires aux comptes sera faite 
par Pascal OLLIER et Bernard RIVIER. Le budget 2024 2025 (qui varie peu par rapport 
aux résultats de l’année) sera présenté dans les grandes lignes de la même façon. 
 

 - Les principaux résultats compétions 2022-2023 seront présentés par Gérard BOCCON 
 

 - La liste d’émargement pour le vote sera rétablie par Gilles BABAZ sur la base de la liste 
des adhérents 2023 2024 , sympathisants inclus ; 3 colonnes , les noms prénoms, la 
signature et le pouvoir éventuel (nom et signature ) ; le pouvoir est à joindre à la 
convocation, il sera précisé que le maximum est de 3 pouvoirs par adhérent , ce qui 
sera aussi rappelé avant le tournoi de 14h ; Martine ROCHE, Corinne MONTAGNE et 
Claire WETZEL se partageront l’activité émargement selon un split alphabétique des 
noms des cotisants. 

 
 - Le prix des tickets ne devrait pas changer, sachant que la part de la Fédération dans les 

tournois de régularité n ‘est pas connue à ce jour. 
 



 

 

 - Après l’AG , un pot de l’amitié sera organisé , des bénévoles apporteront des amuse-
gueules comme l’an dernier  

 
 
- Forum des associations du samedi 14 septembre 2024 (de 10h00 à 18h00) 
 
- Le matériel pour le stand est au 4eme étage, on réutilise les éléments de l’an dernier. 
 
 - A 9 h le rv est à France Bénévolat à Bonlieu pour la mise en place du stand : Sophie 

OLIER sera là dès 8h30, accompagnée de Hubert LAMOUILLE , pour mettre en place 
le stand et pour ce qui concerne Sophie, pour tout le samedi, sachant que les membres 
volontaires aideront aussi à assurer la permanence par période de 2H(affiche à prévoir 
par Sophie). 
 

- La fiche de renseignements de l’an dernier sera réutilisée. 
 
- Les horaires des tournois et des cours de l’Ecole de Bridge seront affichés sur 2  A4 
(composition Sophie OLIER) et les photos de ces supports seront encouragées pour éviter 
les flyers et le papier gâché. Pour rappel , il y a gratuité le premier trimestre - et licence 
offerte - puis le prix est de 8 € par cours . 
 
- la relance des contacts après le forum sera effectuée par Gilles BABAZ et Corinne 
MONTAGNE au téléphone. 
 
 
- Samoens (du mardi 15 au matin au vendredi 18 octobre 14h) 
 
- 49 inscrits (contre 37 inscrits et 33 bridgeurs l’an dernier) : plus de monde d’année en 
année . 
 
 - Le matériel à emporter  (Etuis, tapis, bid-in, feuille de marque, ordi, bridgemate/serveur) 

est sous la responsabilité de Gilles BABAZ.  
 

 - L’organisation des tournois sera prise en charge par Gilles. Nous aurons une salle pour 
nous  et une autre pour l’activité yoga. Celle-ci a lieu le matin tôt et le soir après le 
tournoi de 15h (18 donnes). Le tournoi du soir 20h30 sera aussi un court. 
 

 - Il y a une compétition au BCLA le mercredi 16 octobre: Si elle est maintenue et qu’il ya 
2 sections, quelqu’un descendra les bridgemates de Samoens à Annecy et les 
rapportera le soir et les tournois du mercredi à Samoens seront gérés manuellement. 
 

 - l’organisation des randonnées et des autres activités se fera au coup par coup sur 
place, selon la météo et les candidats via Jean Louis GUIGON pour les randonnées de 
la journée, et Anne Marie ALLAIRE pour celles du matin  
 

 - le vendredi matin, Emmanuelle TRIBOUILLARD organisera une sortie culturelle pour la 
matinée  
 
 
 

 



 

 

 - Travaux : 
 
 -  Les parkings. Le dossier est entre les mains de Jean COSTA. 

 
 - A propos du 4 eme, Le bloc de droite est en panne. Jean se rapproche de SEICAR. 

Il a été remarqué que les AVF ne fermaient pas toujours le chauffage le Lundi soir. A 
vérifier (Hubert ou tout ordre membre du CA) avant le démarrage du tournoi du lundi 
soir. 
 
 

 
- Tour de table des commissions : 
 
- Tournois (DT, Jokers, Tickets, etc ..) : satisfecit global , Alain GAUTHIER a pris ses 
marques , une prochaine réunion DT permettra de refaire une mini formation d’arbitrage 
sur les quelques incidents rémanents rencontrés par les arbitres et les DT. Il faudra revoir 
le problème rencontré avec un tournoi à 2 sections. 
Les DT doivent veiller à ce que le terminal de paiement carte soit bien chargé, et le cas 
échéant, à le mettre en charge (c’est assez rapide ). Il est rappelé que nous n’avons pas 
besoin du ticket : ne pas l’imprimer pour notre usage. Lors des tournois simultanés, il est 
demandé aux DT de poster leur administrateur de tickets en face du board (et pas dans le 
bar) pour qu’une fois inscrits, les joueurs payent AVANT de jouer ( pas besoin du 
formulaire par table , puisque pas de ticket). 
Les jokers s’usent, et les relancer usent aussi . Nous allons relancer l’action par 2 moyens 
: Par voie d’affichage, les valoriser et les inciter à s’inscrire, et par une inscription 
simplifiée  (auprès du DT de service ). Corinne MONTAGNE proposera une affiche. 
 
- Compétitions : Faire la maintenance et la rotation des Bridgemate (Gilles et Patrice). 
Il sera demandé à Charlotte BABAZ qu’elle inscrive sur les convocations que le règlement 
des compétitions est à faire par équipe (de 2 ou plus ) par CB ou chèque , l’idée étant de 
limiter au maximum les paiements cash. Pour que le trafic soit fluide, l’un de nous devra 
être présent 1 h avant le début que la compétition, pour prendre les règlements, lesquels 
doivent tous avoir eu lieu avant l’entrée dans la salle. 
 
Animations : Pour  le lundi soir, le prix est de 13 euros pour le repas préparé, et 2,50 euros 
si buffet canadien. 
 le programme de l’automne hiver a été calé. Il comporte une alternance buffets canadiens 
et repas binômes, ( le premier aura lieu le 23 septembre ) . A retenir : le repas festif du 16 
décembre (limité à 36 personnes) , le gouter du 20 décembre, la soirée Beaujolais 
nouveau du 21 novembre, et le repas Princesses du 2 décembre. Pour les repas binômes, 
nous insisterons sur la nécessité de s’inscrire avant le vendredi par respect pour les 
cuisiniers et les cuisinières. 
Les Patton repartent dès le 2 octobre, il y a une continuité voulue pour l’animation par 
rapport à l’année passée  qui s’est très bien gérée .Un apéro avec boissons payantes et 
amuse gueules gratuits sera proposé le 11 octobre 
 
 - Ecole de bridge : le socle est posé =  pour le BF1, Pascale POULAIN qui comme le 30 

septembre, Gilles BABAZ pour le BF2 , qui commence le 4 octobre, pour le 
perfectionnement Jean Michel ROLANDO avec une session tous les 15 jours , en 
alternance avec des mini ateliers sur des thèmes spécifiques  (date de démarrage non 
encore fixée) , et pour la compétition avec Anne Marie ALLAIRE sous forme d’atelier jeu 



 

 

de la carte tous les 15 jours ( date de démarrage non encore fixée) . Virginie BONNET 
conserve son cours du Lundi soir à 17h30 pour des élèves aux besoins spécifiques 
(actifs pour l’essentiel). 
 

 - Divers  
 

 - Jean COSTA a transmis une demande pour modifier les statuts du BCLA en cas de 
dissolution. Le CA constate que des solutions sont déjà prévues dans les statuts du 
club conformément aux préconisations de la FFB et n’a pas retenu cette demande.  

 - le problème des pigeons est traité par Jean COSTA en lien avec la copropriété (idem 
parkings ) 
 

- Il faudra changer les lunettes et abattants des WC hommes et dames 
 

PROCHAIN CA : Date à fixer après l’AG  


